
DÉBATS DES COMMUNES

L'hon. Jean Marchand (ministre des Transports):
Voici la réponse de la Seaway International Bridge Corpo-
ration Ltd., une filiale de l'Administration de la Voie
maritime du Saint-Laurent: 1.

31 mars 31 mars 31 mars 31 mars
1968 1970 1972 1974

18
$122,615

Néant
Néant
Néant

18
$146,302

Néant
Néant
Néant

18
$167,570

Néant
Néant
Néant

19
$202,807

Néant
Néant
Néant

Questions au Feuilleton
LES DÉDOMMAGEMENTS RÉCLAMÉS PAR LES IMPORTATEURS

DU BUREAU PRINCIPAL DES DOUANES DE TORONTO

Question n° 849-M. Stollery:

1. Pour les années civiles 1972, 1973 et 1974 jusqu'à maintenant, quels
dommages ont été réclamés par les importateurs contre le Bureau
principal des douanes de Toronto?

2. Quels dommages ont effectivement été payés par le Bureau des
douanes?

L'hon. Ron Basford (ministre du Revenu national): 1
et 2.

Année

2. $11,170-13,060 $12,670-14,820 $14,300-16,150 $15,300-19,200
8,400- 8,890 9,950-11,170 10,650-11,960 11,985-15,090
8,260- 9,280 9,380-10,530 10,650-11,960 10,490-13,055
6,800- 7,470 7,790- 8,560 8,840- 9,720 10,135-11,140
6,800- 7,470 7,790- 8,560 8,840- 9,720 10,135-11.140

1972
1973
1974 (jusqu'à maintenant)

Dommages Montant
réclamés payé

s s

30.00 30.00
2,325.50 2,325.50

900.00 Néant

* * *

LES EMPLOYÉS DE L'ADMINISTRATION DE LA VOIE MARITIME
DU SAINT-LAURENT

Question n° 796-M. Stevens:

1. Le 31 mars des années 1968, 1970, 1972 et 1974 respectivement, a)
combien de personnes étaient à l'emploi de l'Administration de la voie
maritime du Saint-Laurent, b) quelle aurait été leur rémunération
globale si elles avaient toutes été employées pendant une année com-
plète, c) combien d'entre elles touchaient un traitement de (i) $20,000
et plus (ii) $35,000 et plus (iii) $50,000 et plus?

2. Quel était le traitement ou l'échelle de traitement des cinq
employés les mieux rémunérés de l'Administration?

L'hon. Jean Marchand (ministre des Transports):
Voici la réponse de l'Administration de la Voie maritime
du Saint-Laurent: 1.

1968 1970

1,708 1,609
112,620,000.00 $14,380,000.00

10 22
0 0
0 0

1972 1974

1,622
$19.384,000.00

39
1
0

1,550
$17,723,000.00

65
1
0

2. Salaire-
$26,500-29,000 $28, 000-33,000 $34, 000-40,000 $35, 750-43, 750

21,000-27,250 23,000-29,000 28,000-35,000 26,750-36,500
21,000-27,250 23,000-29,000 2.5,000-31,000 26,750-36,500
19,000-24,750 21,000-26,000 25,000-31,000 26,750-36,500

J9,000-24,750 21,000-26,000 25,000-31.000 26,750-36,500

QUESTIONS TRANSFORMÉES EN ORDRES DE
DÉPÔT DE DOCUMENTS

LES AGENCES DE PUBLICITÉ DE LA C.-B. À L'EMPLOI DU
GOUVERNEMENT

Question n° 8-M. Reynolds:

Quel est le nom de toutes les agences de publicité de la Colombie-Bri-
tannique dont le gouvernement ou une société de la Couronne a retenu
les services?

(Le document est déposé.)

*L'AUGMENTATION DU NOMBRE DE HAUTS FONCTIONNAIRES
DANS LA FONCTION PUBLIQUE

Question n, 197-M. Orlikow:

Quelle a été, par ministère, l'augmentation annuelle du nombre des
hauts fonctionnaires SX1, SX2, SX3, SX4 chaque année, entre les
années 1968 et 1973, ou dans le cas de nouveaux ministères, commis-
sions, organismes, et autres de leurs débuts jusqu'en 1973?

(Le document est déposé.)

M. Cossitt: Monsieur l'Orateur, j'invoque le Règlement.
J'ai fait inscrire au Feuilleton il y a un certain temps,
c'est-à-dire environ deux mois, certaines questions concer-
nant la nomination de M. Michael Pitfield, M. Ivan Head,
les voyages personnels et politiques du premier ministre
aux frais des contribuables et certaines autres questions
concernant le fonctionnement général du bureau du pre-
mier ministre. J'estime qu'après deux mois, je suis en droit
d'invoquer le Règlement et de demander pourquoi ces
renseignements tardent à venir. Le secrétaire peut-il m'as-
surer qu'ils me seront fournis sous peu?

M. l'Orateur: A l'ordre. Avant la période des questions,
puis-je signaler que le ministre du Travail (M. Munro) a
prévenu la présidence qu'il désirait apporter une rectifica-
tion au compte rendu concernant une réponse qu'il a
donnée vendredi dernier, où il a mentionné le nom d'un
député alors qu'il pensait à un autre.
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